
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 17/06/19

 Délibération n° 2019/48
RAPPORT POUR INFORMATION - Compte-rendu des actes de gestion accomplis par Madame le Maire en 
vertu des dispositions de la délibération N° 15 du Conseil Municipal du 26 juin 2017, ainsi que dans la 
délibération N° 14 du Conseil Municipal du 8 avril 2019, lui donnant délégation

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 37

Date de la convocation : 11/06/19
Compte rendu affiché : 19/06/19

Transmis en préfecture : 20/06/19
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20190617-34041-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Hamdiatou NDIAYE

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Andrée LOSCOS, Mme Véronique CALLUT, M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme
Danielle  GICQUEL,  M.  Thierry  VIGNAUD,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice
GAUTIN,  M.  Abdelhak  FADLY,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  M.  Georges  BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO,  M.  Jean-Louis  PIEDECAUSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  M.  Mustafa
GUVERCIN,  Mme  Sandrine  PICOT,  M.  Saïd  ALLEG,  Mme  Nadia  CHIKH,  Mme
Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle
BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE,
M. Nasser DJAIDJA, Mme Hidaya SAID, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA.

Absent(e)s : M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : M. David INGLES.

Dépôt de pouvoir : M. Idir  BOUMERTIT à Mme Souad OUASMI,  M.  Djilannie  BEN MABROUK à M.
Gilles  ROUSTAN,  Mme Amina  AHAMADA MADI  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Paula ALCARAZ à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Aurélien SCANDOLARA
à Mme Véronique FORESTIER, Mme Loan NGUYEN à Mme Yolande PEYTAVIN,
Mme Régia  ABABSA à M.  Hamdiatou NDIAYE,  Monsieur  Frédéric  PASSOT à M.
Christophe GIRARD, Mme Anne-Cécile GROLEAS à M. Pascal DUREAU.
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RAPPORT POUR INFORMATION - Compte-rendu des actes de gestion accomplis par Madame le Maire en 
vertu des dispositions de la délibération N° 15 du Conseil Municipal du 26 juin 2017, ainsi que dans la 
délibération N° 14 du Conseil Municipal du 8 avril 2019, lui donnant délégation

Secrétariat Général

Mesdames, Messieurs,

Faisant application des dispositions de l’article L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, vous
m’avez chargée, pour la durée de mon mandat, de l’accomplissement de divers actes de gestion municipale 
énumérés dans la délibération N° 15 du Conseil municipal du 26 juin 2017, ainsi que dans la délibération N° 
14 du Conseil municipal du 8 avril 2019, mettant à jour et remplaçant la précédente.

L’ensemble des décisions prises dans ce cadre sont portées sur le document joint en annexe.

J’ai l’honneur de vous en rendre compte.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 3 juin 2019 après en avoir délibéré,

Prend acte

- me donner acte de mon compte-rendu.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Actes de gestion accomplis par Madame le Maire
en vertu des dispositions de la délibération N° 15 du Conseil Municipal du 26 juin 2017

lui donnant délégation

Date de l’acte

et nature de l’opération

Nom et adresse

de la partie intéressée

Facture avocat du 29 mars 2019 : Représentation de la ville devant le
Tribunal administratif de Lyon, à l’audience du 13 mars 2019 – Instances
n° 1803749 – 1803753 et 1803738.

Montant : 1.950 €.

Société d’Avocats VEDESI
28, rue d’Enghien

69002 LYON

Facture avocat du 29 mars 2019 : Représentation de la ville devant le
Tribunal administratif de Lyon, à l’audience du 20 mars 2019 – Sanction
disciplinaire.

Montant : 540 €.

ITINERAIRES AVOCATS
87, rue de Sèze

69006 LYON

Facture  avocat  du  8  avril  2019 :  Honoraires  pour  recherche
documentaire  et  rédaction  d’un  mémoire  en  défense  –  Instances  n°
1803056 et 1807541 – Refus d’imputabilité au service de la rechute d’un
agent.

Montant : 7.605 €.

Fabrice RENOUARD
Avocat

11, rue Fénelon
69006 LYON

Arrêté  du 4 mars 2019 :  Renouvellement  de  l’adhésion  de  la  ville  à
l’association  CECIM ayant  pour  objet  la  fédération de l’ensemble  des
acteurs publics et privés participant à l’activité immobilière, l’information
sur  le  marché des logements  neufs  et  de  l’immobilier  d’entreprise,  et
l’accompagnement  des  besoins  d’anticipation  du  marché,  de  réaction
aux événements, de communication et d’éclairage des décisions.

Cotisation 2019 : 4.200 €

Arrêté  du 4 mars 2019 :  Renouvellement  de  l’adhésion  de  la  ville  à
l’Agence  d’Urbanisme  ayant  pour  objet  l’accès  à  l’ensemble  des
productions de l’agence selon les critères de diffusion en vigueur et de
participer à l’élaboration du programme partenarial.

Cotisation 2019 : 5.000 €

Arrêté du 4 mars 2019 :  Renouvellement de l’adhésion de la ville au
C.A.U.E. du Rhône ayant pour objet :

- un accès à la documentation,

-  des  droits  d’entrées  à  des  visites  et  des  colloques  organisés  par
l’association,

- des interventions des services conseil et éducatif.

Cotisation 2019 : 700 €



Actes de gestion accomplis par Madame le Maire
en vertu des dispositions de la délibération N° 14 du Conseil Municipal du 8 avril 2019

lui donnant délégation

Date de l’acte

et nature de l’opération

Nom et adresse

de la partie intéressée

Marché n° 2019M0900 notifié le 10 avril 2019 : 

Travaux de réfection d’enrobés.

Durée : 1 an reconductible 1 fois.

Montants HT : 

- minimum : 150.000 €

- maximum : 490.000 €.

EIFFAGE ROUTE CENTRE EST
8, rue du Dauphiné

69964 CORBAS Cedex

Marché n° 2019M1600 notifié le 2 mai 2019 :

Fourniture  et  pose  de  modules  photovoltaïques  pour  le  projet
d’autoconsommation totale au Cinéma Gérard Philipe.

Durée prévisionnelle : 5 mois au maximum.

Montant HT : 31.007,52 €.

ROSAZ ENERGIES
45, rue des Iles

BP 21
73250 ST PIERRE D’ALBIGNY

Facture  avocat  du  30  avril  2019 : Assistance  de  la  ville  pour  la
rédaction de trois mémoires en défense des arrêtés  du 29 mars 2019 –
Instances n° 1902851- 1902854 et 1902856.

Montant : 1.350 €.

Société d’avocats VEDESI
28, rue d’Enghien

69002 LYON


